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HEURES D’OUVERTURE  

Lundi :                  9h à 16h 

Mardi :                 9h à 16h 

Mercredi :           9h à 16h 

Jeudi :                   FERMÉ 

Vendredi :           9h à 12h 

 

Si jamais les heures d’ouverture ne vous        
conviennent pas, vous pouvez nous contacter au 
418-742-3212 poste 1. Il nous fera plaisir de 
trouver une solution! 

Bibliothèque Les Trésors de  
Delphine  

 

La bibliothèque est située au bureau municipal 
au 11 rue St-Pierre Ouest.  

 

GRATUIT POUR LES CITOYENS! 
 

Il est possible de faire des demandes spéciales si 
nous n’avons pas en main un livre souhaité. 
 

Dimanche :     FERMÉ 
Lundi :            9h à 16h 
Mardi :           9h à 16h 
Mercredi :     9h à 16h 
Jeudi :              FERMÉ 
Vendredi :     9h à 12h 
Samedi :        10h30 à 12h  

BULLETIN MUNICIPAL 

VERSION ÉLECTRONIQUE 
 

Le bulletin municipal est distribué seulement en 

version électronique. Vous pouvez communiquer 

avec nous au   418 742-3212, poste #1 afin de 

nous donner votre courrier électronique et être 

ajouté à notre liste d’envoi. 
 

Prendre note que quelques copies papier sont 

disponibles dans l’entrée avant du bureau    

municipal qui est accessible en tout temps ainsi 

qu’à l’Épicerie Côté &    Fils inc. 

Prochaine séance du Conseil Municipal 
 
Date: 2 octobre 2025 19h30 
 
Où: Cédrière au 38 rue des Cèdres, Val-Brillant 

Prochain versement # 6 de taxes municipales 

Échéance: 12 novembre 2025 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Le bureau municipal sera fermé 
Lundi 13 octobre 

Pour le congé de l’action de grâce 
 

La ligne d’urgence est toujours en fonction 
24/24 et 7 jours sur 7  

pour les URGENCES  uniquement! 
Merci de votre compréhension! 

Demande de permis 
 

Inspectrice en bâtiments 

Mme Suzie Banville 

418 629-2053 poste 1128 

s.banville@mrcmatapedia.quebec  

Au bureau municipal les mardis et mercredis 

GYM COMMUNAUTAIRE 
 

Offert gratuitement et uniquement pour 
les citoyens de de Val-Brillant. 

 

Libre d’accès en tout temps 
(7 jours sur 7) (24h sur 24) 

 

Au sous-sol de la réception du Camping  
au 10 rue des Cèdres. 

 

OBLIGATOIRE  
Inscription au bureau Municipal avant  

l’utilisation. 

Âge minimum de 16 ans requis 
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Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 
(RPEP) Q-2, r.35.2 
 
La présente chronique s’adresse aux citoyens dont la propriété est non desservie en aqueduc. 
 
Le 2 mars 2015 entrait en vigueur le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection  en remplacement 
du Règlement sur le captage des eaux souterraines (Q-2, r.6). Il vise particulièrement à assurer la protection des 
eaux prélevées à des fins de consommation humaine ou à des fins de transformation alimentaire. Cependant,      
il s’applique à tout prélèvement d’eau. 

 
Un certificat d’autorisation délivré par la municipalité est nécessaire avant d’effectuer l’aménagement d’une installation de 
prélèvement d’eau souterraine, de surface, de géothermie et modification substantielle, soit l’approfondissement d’un puits, sa 
fracturation, son scellement ou obturation qui ne sont pas soumis à l’autorisation du ministre. 
 
Les documents accompagnant la demande certificat d’autorisation doivent être préparés et signés par une personne membre 
d’un ordre professionnel compétant en la matière et dans certains cas par un membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec. 
 
Toute nouvelle installation de prélèvement d’eau doit demeurer accessible pour des fins d’inspection, d’entretien, de            
désinfection ou de réparation des équipements ainsi que le cas échéant, pour son obturation ou son démantèlement (art 14) 
 
L’installation doit être munie en tout temps d’un couvercle résistant aux intempéries, aux contaminants et à la vermine et,         
si l’installation est exposée à des risques d’immersion, aux infiltrations d’eau (art.18). 
 
La finition du sol autour de l’installation doit empêcher la présence d’eau stagnante et prévenir le ruissellement d’eau en          
direction de l’installation sur une distance de 1 m autour de l’installation (art.18) 
 
L’installation doit être repérable visuellement (art. 18). Toutefois, il est possible pour le propriétaire de      
respecter les conditions de l'article 18 en indiquant sa localisation, par exemple, au moyen d’un poteau      
aménagé à proximité de l’installation de prélèvement qui préciserait sa localisation. 
 
Si une activité de fracturation hydraulique est effectuée à partir de l’installation, de l’eau répondant aux normes de qualité 
d’eau potable prévues au Règlement sur la qualité de l’eau potable (chapitre Q-2, r.40) doit être utilisée (art. 18). 
 
Si le propriétaire n’a plus l’intention de l’entretenir ou exploité son puits selon les conditions de l’article 18 du RPEP, il doit 
s’assuré de faire obturer son installation de prélèvement d’eau selon l’article 20 du RPEP. 

 
 
Une installation de prélèvement d’eau souterraine effectué à des fins de consommation             
humaine doit être conçue avec des matériaux appropriés à l’alimentation en eau potable. 
 
Elle doit être nettoyée et désinfectée avant sa mise en opération afin d’éliminer toute pos-
sibilité de contamination de l’eau. Il en va de même de tout équipement accessoire installé 
plus            de 2 jours après le nettoyage et la désinfection d’une telle installation (art.22). 
 
Tous types de prélèvement d’eau doivent être suivis d’un rapport transmis à la municipalité 
dans les 30 jours suivant la fin des travaux et accompagnés de documents selon leur type 
de           prélèvement (art. 21, 30). 
 
 

Le RPEP n’oblige pas le propriétaire d’un nouveau puits à prélever des échantillons dans les 30 jours suivant sa mise en marche 
et à les faire analyser par un laboratoire accrédité. Néanmoins, cette opération, lui est recommandé afin de s’assurer que l’eau 
qu’il consommera et que ses visiteurs consommeront sera potable (article 3 du Règlement sur la qualité de l’eau potable).          
Si un visiteur était malade après avoir bu de son eau, le propriétaire pourrait en être tenu responsable. 
 



 

Le Mot vert du mois – « Le prix caché de nos vêtements » - Octobre 2025 
 
Et si votre t-shirt préféré avait traversé la planète avant d’atterrir dans votre garde-robe ? Si son bas prix cachait des coûts 
énormes pour l’environnement ? Bienvenue dans l’univers de la fast fashion, cette mode rapide qui renouvelle ses collections à 
une vitesse folle et qui laisse derrière elle une montagne de déchets. 
 
DES COLLECTIONS QUI SE SUCCÈDENT À TOUTE ALLURE 
 
Il fut un temps où les magasins sortaient quatre collections par année. Aujourd’hui, les nouveautés arrivent chaque semaine. 
Certaines marques vont encore plus loin : Shein met en ligne près de 2 000 nouveaux articles chaque jour. Les prix sont si bas 
que l’achat devient presque réflexe, mais derrière cette stratégie se cachent des conditions de production difficiles et une    
main-d’œuvre sous-payée. 
 
L’INDUSTRIE QUI HABILLE ET QUI POLLUE 
 
La mode n’est pas qu’un phénomène de société, elle est la 4ᵉ plus grande consommatrice de ressources naturelles au monde 
et génère 10 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre. 
 

• En 2015, l’industrie a utilisé 93 milliards de m³ d’eau. 

• 82 % des vêtements sont en polyester, une fibre de plastique issue du pétrole. 

• Chaque année, il faut 70 millions de barils de pétrole pour produire ces fibres. 

• 35 % des microplastiques dans les océans proviennent du lavage des vêtements synthétiques. 

• La teinture et la finition des textiles représentent 20 % des eaux usées mondiales. 
La majorité des vêtements sont fabriqué en : Chine, Bangladesh, Inde et États-Unis. 
 
Chaque année, des millions de vêtements sont produits, achetés, portés quelques fois, puis jetés. En 1975, on consommait  
environ 6 kg de vêtements par an. Aujourd’hui, ce chiffre est à 13 kg, soit une augmentation de production de textile de 120 %. 
En 2015, 92 millions de tonnes de vêtements ont été jetées dans le monde. On prévoit 148 millions de tonnes en 2030. Au 
Québec, 344 000 tonnes de vêtements sont enfouies chaque année, dont 315 tonnes proviennent des MRC de La Matapédia et 
de La Mitis. 
 
DES SOLUTIONS EXISTENT ! 
 
En premier, on réduit à la source nos achats de vêtements en se posant la question, en ai-je vraiment besoin ? Si oui, on       
privilégie le local et les friperies ! Des organismes récupèrent et revendent les textiles pour leur donner une seconde vie : 

• 20 900 tonnes sont récupérées chaque année au Québec. 
1 250 tonnes sur 2 750 sont collectées par les friperies du Bas-Saint-Laurent. 1/3 de ces dons sont de mauvaise qualité. Il faut 
donc bien trier ces articles avant de les apporter en friperie, car 28 % des articles invendus sont tout de même enfouis et      
certains sont tout simplement invendables. 
 
RÉPARE-TES-TRUCS ! 
 
Prolongeons la vie de nos vêtements en les réparant ou en donnant une deuxième vie à notre costume d’halloween ! Participe 
au Répare-tes-trucs La Mitis le samedi 18 octobre à la bibliothèque Jean-Louis-Desrosiers de Mont-Joli de 10h à 16h ou le   
Répare-tes-trucs La Matapédia le samedi 11 octobre au complexe municipal d’Amqui. 
 
On cherche aussi des bénévoles en électronique et informatique. Intéressé(e)? 
Contacte-nous au 1 800 631-2924, poste 1938 ou k.beauchamp@ecoregie.ca. 
 

Karolyne Beauchamp, Conseillère en gestion des matières résiduelles 

 
Site web : www.ecoregie.ca      Facebook : @RITMRMatapediaMitis  
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Le Cercle de Fermières 

Val-Brillant 
 

Le Cercle de Fermières Val-Brillant vous 

invite à son salon d’automne qui aura lieu 

le dimanche 19 octobre prochain à la Cé-

drière. Plusieurs artisans et artisanes 

vous y accueilleront avec une belle varié-

té de produits. Soupe, thé, café et pâtis-

series seront disponibles sur place. Bien-

venue à tous! Nous vous y attendons en 

grand nombre. Profitez de la saison pour 

admirer les belles couleurs de l’automne.  

Si vous  désirez avoir plus d’informations 
au sujet de notre Cercle et de nos activi-
tés, vous pouvez nous rejoindre : 

 

Nancy 

418-629-7901  
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Voici le menu de la Popote roulante du mois de septembre 2025.  
 

Qu'est-ce que la Popote roulante? C'est un service de livraison de repas à domicile livré par nos bénévoles dévoués pour dîner, 3 jours 
par semaine, soit les lundis, mercredis et vendredis. Ce service propose 2 choix de menu par jour de popote, accompagnés d'une soupe, 
d'une salade et d'un dessert maison (dessert diète possible). 

Pour s'inscrire à ce service, appeler au 418-629-4456. 
Critères d'admissibilité :  

• Être résident du territoire de la MRC de La Matapédia;  

• Vivre à domicile;  

• Être âgé de 65 ans et plus ou avoir une perte d’autonomie temporaire ou permanente;  

• Ne peut subvenir à ses besoins alimentaires pour des raisons particulières.  
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